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Art. 13 - La duré du cycle de formation continue pour 
l'accès au grade d'administrateur adjoint de l'éducation 
est fixée à quatre (4) mois. Les candidats durant cette 
période sont placés par arrêté du ministre de l'éducation 
en congé pour formation continue et sont considérés en 
position d'activité et perçoivent de leur administration 
l'intégralité de leur rémunération.  

Art. 14 - Les matières enseignées, durant le cycle 
de formation continue pour l'accès au grade 
d'administrateur adjoint de l'éducation, comportent 
principalement :  

- les techniques modernes d'organisation et de 
gestion,  

- les techniques d'expression écrite et orale et la 
maîtrise des langues.  

Le nombre d'heures des cours durant le cycle de 
formation continue est fixé en moyenne à 400 heures.  

Art. 15 - Le contenu des programmes enseignés est 
fixé par décision du directeur de l'école nationale 
d'administration après avis du conseil d'orientation et 
avis de l'administration compétente au ministère de 
l'éducation.  

Art. 16 - Les candidats doivent se conformer 
pendant la période de formation continue aux 
prescriptions du règlement intérieur de l'école 
nationale d'administration.  

Art. 17 - Au terme du cycle de formation continue 
les candidats subissent un examen d'admission 
comportant des épreuves écrites et orales. Les 
modalités d'organisation de cet examen, sont fixées 
par le directeur de l'école nationale d'administration.  

Nul ne peut être déclaré admis au cycle de 
formation continue s'il n'a obtenu une moyenne égale 
au moins à dix (10) sur vingt (20) à l'examen 
d'admission.  

Les candidats n'ayant pas eu la moyenne exigée 
peuvent se présenter à nouveau à titre individuel aux 
examens d'admission des sessions suivantes.  

Toute fois, ils ne sont pas autorisés à s'inscrire de 
nouveau pour suivre le cours du cycle de formation 
continue concerné.  

Les candidats admis sont automatiquement promus 
au grade d'administrateur adjoint de l'éducation.  

Art. 18 - Les dispositions du présent arrêté ne 
s'appliquent pas aux secrétaires d'administration de 
l'éducation actuellement inscrits au cycle de formation 
continue à distance pour la promotion au grade 
d'attaché d'administration à l'école nationale 
d'administration qui restent soumis à l'arrêté du 7 
juillet 1995 susvisé.  

Art. 19 - Le directeur de l'école nationale 
d'administration est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 30 juillet 2014. 

Le ministre de l'éducation 

Fathi Jarray 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 
MINISTERE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI 

 

Décret n° 2014-2901 du 30 juillet 2014, 
modifiant et complétant le décret n° 2012-2369 
du 16 octobre 2012, fixant les programmes du 
fonds national de l'emploi, les conditions et les 
modalités de leur bénéfice.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant 
promulgation de la loi organique des communes, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi organique n° 2008-75 du 4 août 
2008,  

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, relative 
aux conseils régionaux, telle que modifiée et complétée 
par la loi organique n° 93-119 du 27 décembre 1993,  
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Vu le décret du 21 juin 1956 portant organisation 
administrative du territoire de la république, ensemble 
les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2000-78 du 31 juillet 2000,  

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
ensemble les textes qui l'ont modifié et notamment la 
loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant loi de finances 
complémentaire pour l'année 2012,  

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative 
l'organisation des régimes de sécurité sociale, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-51 du 23 juillet 2007,  

Vu la loi n° 88-6 du 8 février 1988, relative à la 
couverture des stagiaires en matière de sécurité sociale,  

Vu la loi n° 89-67 du 21 juillet 1989, étendant la 
couverture sociale aux bénéficiaires de stages de 
formation professionnelle,  

Vu la loi n° 93-11 du 17 février 1993, portant 
création de l'agence tunisienne de l'emploi et de 
l'agence tunisienne de la formation professionnelle,  

Vu la loi n° 99-101 du 31 décembre 1999, portant 
loi de finances pour l'année 2000, telle que modifiée 
par le décret-loi n° 2011-16 du 26 mars 2011, et 
notamment son article 13 portant création du fonds 
national de l'emploi,  

Vu la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, portant 
la loi de finances pour l'année 2011 et notamment son 
article 28,  

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
relatif à l'organisation des associations,  

Vu le décret n° 97-1930 du 29 septembre 1997, fixant 
les attributions et le fonctionnement des bureaux de 
l'emploi relevant de l'agence tunisienne de l'emploi,  

Vu le décret n° 97-1938 du 29 septembre 1997, 
fixant l'organisation administrative et financière ainsi 
que les modalités de fonctionnement de l'agence 
tunisienne de l'emploi,  

Vu le décret n° 2003-564 du 17 mars 2003, portant 
changement de l'appellation de l'agence tunisienne de 
l'emploi et des bureaux d'emploi qui en relèvent,  

Vu le décret n° 2007-1717 du 5 juillet 2007, fixant 
les attributions du ministère de l'emploi et de 
l'insertion professionnelle des jeunes,  

Vu le décret n° 2008-388 du 11 février 2008, 
portant encouragement des nouveaux promoteurs, des 
petites et moyennes entreprises, des petites entreprises 
et des petits métiers, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2011-
442 du 26 avril 2011,  

Vu le décret n° 2009-349 du 9 février 2009, fixant 
les programmes du fonds national de l'emploi, les 
conditions et les modalités de leur bénéfice, ensemble 
les textes qui l'on modifié ou complété et notamment 
le décret n° 2012-953 du 2 août 2012,  

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, 
fixant les programmes du fonds national de l'emploi, 
les conditions et les modalités de leur bénéfice, tel 
que modifié et complété par le décret n° 2013-3766 
du 18 septembre 2013 et notamment ses articles 12, 
35, 36 et 42,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'intérieur,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Les dispositions du paragraphe 
deux de l'article 12 du décret susvisé n° 2012-2369 du 
16 octobre 2012, sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes :  

Article 12 paragraphe deux (nouveau) - Sont 
considérées comme « petites entreprises » au sens du 
présent article les entreprises mentionnées au paragraphe 
2 de l'article 2 du décret susvisé n° 2008- 388 du 11 
février 2008, sans que le montant de leur investissement 
ne dépasse cent cinquante (150) mille dinars, fonds de 
roulement inclus. Ces petites entreprises peuvent être 
créées sous l'une des formes énoncées au paragraphe 2 
de l'article 2 sus-indiqué ou sous la forme d'une société 
unipersonnelle à responsabilité limitée.  
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Art. 2 - Il est ajouté au décret susvisé n° 2012-2369 
du 16 octobre 2012, un article 12 bis, et un paragraphe 
trois à l'article 42 ainsi libellés :  

Article 12 bis - Nonobstant les dispositions du 
paragraphe deux de l'article 12 du présent décret, 
peuvent bénéficier du programme d'appui aux 
promoteurs des petites entreprises, les promoteurs qui 
s'associent en vue de la création d'une petite entreprise 
dans le cadre de l'économie sociale ou solidaire dans 
les divers secteurs d'activité prévus par le code 
d'incitation aux investissements, et ce sous la forme 
d'une société en nom collectif ou d'une société à 
responsabilité limitée au sens du code des sociétés 
commerciales ou sous la forme d'une coopérative au 
sens de la législation sur les coopératives.  

Les promoteurs des petites entreprises mentionnées 
au paragraphe premier du présent article doivent 
justifier des compétences d'enseignement, de 
formation ou de l'expérience requises à cet effet d'une 
part, et se consacrer personnellement et à plein temps 
au travail au sein de la petite entreprise et à la gestion 
commune de ses affaires d'autre part.  

Article 42 (paragraphe trois) - Peuvent, à titre 
transitoire, être prorogées d'une année supplémentaire 
les durées maximales des contrats emploi - solidarité 
s'inscrivant dans le cadre du programme de stages au 
sein des associations et des organisations nationales.  

Les dispositions susmentionnées s'appliquent aux 
contrats qui arrivent à échéance durant l'année 2014, 
ainsi qu'à ceux en vigueur à la date de publication du 
présent décret.  

Art. 3 - Est supprimée l'expression « au sens de 
l'article 9 du présent décret» mentionnée au 
paragraphe premier de l'article 35 et au paragraphe 
premier de l'article 36 du décret susvisé n° 2012-2369 
du 16 octobre 2012.  

Art. 4 - Le ministre de l'intérieur, le ministre de la 
formation professionnelle et de l'emploi et le ministre 
de l'économie et des finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 30 juillet 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, 
DES SPORTS, DE LA FEMME 
ET DE LA FAMILLE 

 
Arrêté du ministre de la jeunesse, des sports, 
de la femme et de la famille du 24 juillet 2014, 
portant ouverture d'un concours interne sur 
dossiers pour l'intégration des professeurs 
du 1er cycle de l'enseignement secondaire 
d'éducation physique dans le grade de 
professeur d'enseignement secondaire 
d'éducation physique.  

Le ministre de la jeunesse, des sports, de la femme 
et de la famille,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif,ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2014-1808 du 19 mai 2014, fixant 
le statut particulier au corps des enseignants relevant 
du ministère de la jeunesse et des sports, de la femme 
et de la famille,  

Vu l'arrêté du ministre de la jeunesse et des sports 
du 27 novembre 2012, fixant les modalités 
d'organisation du concours interne sur dossiers pour 
l'intégration des professeurs du 1er cycle de 
l'enseignement secondaire d'éducation physique dans 
le grade de professeur d'enseignement secondaire 
d'éducation physique.  

Arrête :  

Article premier - Est ouvert au ministère de la 
jeunesse, des sports, de la femme et de la famille 
(secteur de la jeunesse et des sports), le 3 novembre 
2014 et jours suivants, un concours interne sur 
dossiers pour l'intégration des professeurs du 1er cycle 
de l'enseignement secondaire d'éducation physique 
dans le grade de professeur d'enseignement secondaire 
d'éducation physique.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé 
comme suit :  

- pour les candidats intégrés dans le grade de 
professeur du 1er cycle de l'enseignement secondaire 
d'éducation physique parmi les maîtres principaux 
d’éducation physique : cent sept (107) postes,  


